
DEPARTEMENT DU LOT      2015-09 

MAIRIE DE CARNAC-ROUFFIAC 
 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
REUNION DU 30 AVRIL 2015 

 

L’an deux mil quinze, le trente avril, à dix huit heures et trente minutes, le Conseil Municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la salle du conseil de la Mairie, sous 
la présidence de Monsieur Albert CASTADOT, Maire. 
 

Etaient présents :  Messieurs Patrick AMAT, Albert CASTADOT, Jean-Pierre 

GEORGEON, Charles HENRAS, Laurent LAGARDE, Mathieu MOLINIE, Jean-Louis 

VENDRIES, Mesdames Jocelyne ANDRIEU et Christelle SOUQUES-MIAN. 

Était excusée : Catherine LESPIAU-HAUTESSERRE 

Secrétaire de séance : Anthony Henras 

 

Monsieur Laurent LAGARDE quitte la séance, étant l’un des intéressés, le temps de la 

délibération. 

----------------------------------- 

CRÉATION RÉSERVE INCENDIE 

Vu les risques d’incendies dans notre région ; 

Vu l’insuffisance de protection incendie de notre commune ; 

Vu les récents travaux du service des eaux ne permettant pas un débit et une pression                 

suffisante pour installer un PI.  

 

La bâche incendie restant la seule solution, Monsieur le Maire expose les devis. 

 

Le Conseil Municipal, 

DÉCIDE à l’unanimité des suffrages exprimés, 

-d’APPROUVER la création d’une réserve incendie; 

- de RETENIR la proposition de la SAUR pour le terrassement, la fourniture de la bâche 

complète avec la pose, la fourniture et la pose  du grillage et le raccordement au réseau 

AEP avec traversée de voirie; 

- de RETENIR la proposition de Laurent Lagarde pour la fourniture et la plantation de la 

haie champêtre et la fourniture et la pose de toile de paillage;   

- de  PRECISER que le cabinet Géomètre-expert, SOGEXFO se chargera du bornage de 

la parcelle D400; 

-de PRECISER que les crédits nécessaires à la présente délibération sont inscrits à  la 

section dépenses d’investissement du Budget Primitif 2015 de la commune, 

-d’AUTORISER Monsieur le Maire, en tant qu’ordonnateur de la Commune de Carnac-

Rouffiac, à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier. 

Le conseil municipal vote ;  

POUR: 8 

CONTRE : 0  

ABSTENTION : 1    

   A CARNAC-ROUFFIAC, 

   Le  30 avril 2015 

              Le Maire,  

        Albert Castadot 
 

 Fait et délibéré  en séance publique, les jour,  

                mois et an que dessus 

         Cet acte a été publié le 05/05/2015 

              Le Maire, Albert Castadot 


